
Ottawa délimite: onZE: 
,. JI 1 L bl' /1 reglons vu n cUI es 

Montréal et Québec figurent 
dans la liste 

Ottawa, 4. (P.C.) - Un lm'élé 
ministériel dé.posé à la Chambre 
des Communes hier, l'cvè/e que le 
gOllvel'nement considère 11 regions 
du Canada comme "particulière
ment cn dangc~." cn cus d'attaques 
üe la part de l'ennemi ou de contre
attaques" . 

Cet arrêté,qui prevoit des com
pensations ct des .se.rviccs médi
caux POUl' les mem·bl'es des comités 
d·e pl'üteclioll, mentiollne les l'C
giolls sui vantes: Mon·tréaI, Toronto, 
Otlawa--Hull,. EsquimaIt-Victoria, 
Vancouver, New-Westminster, Prin
ce-Rupert, Sydney, Halifax, St-Jean, 
cl Québec. 

Les termes de cette ordonnance 
ont été publiés il .v a quel'que temps. 
Les allocalions pour blessures l'e
ques cn service s'étendent de $2 à 
$11.50 pm' semaine ct les pensio'lls 
pour invaHdité, de $120 à $600. 
Dans chaque cas, des aHo-cations 
.'mp:plérnentaires seront versées pour 
les membres de la famille . •... ., 


